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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-635 du 14 juin 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du mardi 14 juin 2022 
18 heures 30 jusqu’au  mercredi 15 juin 2022 14 heures 00 dans les locaux du Service Territorial de la Police Aux
Frontières de Mayotte, dans l’espace dit salle de vérification.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police Aux frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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Arrêté n°2022-SGA- 638 portant attribution d’une subvention à
l’association « Mayotte Entraide Étudiant M2E», régie par la loi du 1er

juillet 1901, sis 41 rue Kourougnatsou, 97650 Bandraboua, représentée par
son Président, M. Istizade, Ben BINA, ci après dénommée « M2E » 

Dispositif « Cadres d’avenir pour Mayotte »

Insertion professionnelle

LE PREFET DE MAYOTTE,

Délégué du gouvernement

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi de programmation EROM du 28 février 2017, notamment ses articles 48 et 49 ;

Vu la loi n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret 2013-991 du 7 novembre 2013 portant création du secrétariat général pour les
affaires régionales (SGAR) à Mayotte ;

Vu le décret n°2018-780 du 10 septembre 2018 relatif à la politique de formation des  
cadres exerçant dans le département de Mayotte ;

1
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Vu le décret du  23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité  
de préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de 
la comptabilité budgétaire de l’État pris pour l’application de l’article 54 du décret n° 
2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire ;

Vu       l’arrêté du Premier ministre du 27 novembre 2020, portant nomination de M. Alexandre KES-
TELOOT en qualité d’adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales auprès du pré-
fet de Mayotte ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 6 janvier 2022 portant nomination de Madame Maxime
AHRWEILLER-ADOUSSO,  en  qualité  de  secrétaire  générale  pour  les  affaires
régionales de Mayotte ;

Vu l’arrêté  n°  2022 SGAR 22 du  17  janvier  2022 portant  délégation  de  signature  à  
Madame Maxime AHRWEILLER-ADOUSSO secrétaire générale pour les affaires  
régionales ;

Vu le formulaire cerfa présenté par l’association «M2E » le 30 janvier 2022 ;

Considérant  la  nécessité  de  mettre  en  place un dispositif  d’accompagnement  à  l’insertion
professionnelle des bénéficiaires du dispositif ;

Sur proposition du secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte,

ARRÊTE

Préambule

Mis en place dans le cadre de la loi « Égalité réelle en Outre-mer » (EROM) du 28
février 2017, le dispositif « Cadres d’avenir pour Mayotte » vise à promouvoir la formation de
cadres locaux à travers la sélection de personnes à fort potentiel pour effectuer une formation
universitaire à La Réunion ou en métropole pour une durée maximale de 5 ans, avec une
obligation de revenir exercer une activité professionnelle de retour sur Mayotte pour 3 ans
minimum.

Le  dispositif  a  été  déployé  à  la  rentrée  de  septembre  2018  avec  une  première
promotion de 12 étudiants-stagiaires.  Il  se  poursuit  à  la  rentrée 2021 avec  une quatrième
promotion  de  30  étudiants-stagiaires.  Ce  dispositif  novateur  s’appuie  sur  un  partenariat
renforcé entre les différents partenaires socio-économiques et éducatifs du territoire pour la
sélection des profils et des besoins et avec l’appui de l’opérateur public LADOM en charge de
la mobilité.

Ce dispositif permet notamment un accompagnement renforcé des étudiants-stagiaires
avant,  pendant  et  désormais  après  la  mobilité.  L’objectif  est  de permettre  une  intégration
rapide des étudiants dans les secteurs économiques et administratifs d’avenir du territoire.
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